


Discours prononcé le 9 janvier 2015

Je ne vous cacherais pas le plaisir que j’éprouve à vous 
retrouver ce soir, pour cette traditionnelle cérémonie 
des v u  et pouvoir vous remercier de m’avoir con é 
la direction de notre commune pour la 5ème fois est 
fortement tempéré par la tragédie que traverse notre pays.
Néanmoins notre république, notre démocratie impose 
à tous les échelons et en toutes circonstances de ne pas 
baisser les bras et de faire face à l’adversité, chacun dans 
ses attributions, dans son rôle et j’ai la chance de pourvoir 
m’appuyer sur une équipe municipale soudée. Vous le 
savez le nouveau mode de scrutin a permis à quatre élus de 
la liste d’opposition de nous rejoindre. Or l’osmose entre 
les élus des 2 listes est une réalité et le mot opposition n’a 
plus lieu d’être. Par contre, je sens au sein du conseil un 
véritable désir d’apprendre et de s’investir au service de 
la population et de la commune tout en m’apportant un 
soutien sans faille dans des décisions importantes et pas 
toujours faciles à prendre.
Pour tous ces élus la facilité ne sera pas à l’ordre du jour 
pendant ce mandat. Les rigueurs budgétaires auxquelles 
les collectivités territoriales sont soumises, ne nous 
permettent pas de rêver et il faudra donc nécessairement 
limiter nos ambitions. Ainsi la baisse continue des dotations 
de fonctionnement versées par l’Etat est une réalité qui 
obère notre capacité d’auto nancement et les subventions 
d’équipement (Etat, Région, Département) se font de plus 
en plus rares et quand elles sont accordées les dotations 
attribuées sont de plus en plus faibles.
C’est pourquoi nous avons dû revoir notre plan 
d’investissement en le limitant au possible. Le projet de 
rénovation de notre école « Les Allobroges » a ainsi été 
scindé en deux, l’école primaire, puis ensuite seulement 
l’école maternelle en fonction des possibilités. Le coût 
d’objectif de cette première phase est de 2 400 000 €, et 
à ce jour l’Etat nous a attribué une subvention forfaitaire 
de 200 000 € et le Département devrait suivre. C’est 
pourquoi gr ce aussi aux réserves nancières constituées 
en différant le projet, nous avons pu lancer la consultation 
des entreprises et les travaux commenceront donc au 
2ème trimestre.
D’autres investissements de moindre envergure devraient 
être réalisés, cette année. Ainsi des toilettes fonctionnelles, 

modernes vont être installées Place Carouge. Coût 
d’objectif 50 000 €, subvention Conseil Général 73, 7 500 
€. La Maison de l’Amitié dont l’utilisation actuelle se limite 
à recevoir des familles allemandes, puisque considérée 
comme une maison familiale (max 14 personnes), verra 
sa salle à manger reclassée en ERPS (établissement 
pouvant recevoir du public) après des travaux l’isolant de 
la partie nuitée pour la sécurité incendie, coût d’objectif 
36 000 €, subvention du Conseil Général 73, 9 400 €). 
En n l’accès de la aronnie par la RD 1006 à hauteur 
d’Intermarché va également faire l’objet de travaux de 
sécurisation, une subvention de 10 100 € ayant été obtenue 
auprès du département. Une étude est en cours pour 
trouver la solution la plus appropriée et la moins onéreuse 
possible, rigueur budgétaire oblige, les exploitants les plus 
concernés seront associés. 
Voilà de quoi satisfaire les élus qui ont soif de projets 
concrets, sachant tout de même qu’ils doivent réaliser 
plus et mieux avec moins de moyens. Nos anciens ne sont 
pas oubliés puisque les résidents de la Quiétude ont pu 
reprendre possession de leur salle à manger entièrement 
restaurée de même que les locaux administratifs.
Nous avons aussi étendu la zone de stationnement 
bleue a n de permettre une meilleure accessibilité à nos 
commerces et services.
L’intérêt exceptionnel de ce nouveau mandat résulte 
aussi de la réforme territoriale, l’obligation de réduire 
le millefeuille administratif a n de mieux organiser les 
services à la population et économiser les deniers publics. 
Cette réforme impacte toutes les collectivités territoriales. 
La refonte des régions, aux compétences accrues, au 
dépend des Assemblées départementales qui elles 
devaient disparaître en 2020 après que les Communautés 
de Communes aient été obligatoirement portées à un 
seuil minimum de 20 000 habitants en 2017, et en n 
les communes nouvelles incitant au regroupement. La 
France avec ses 36 000 communes détenant le record de 
l’éparpillement.
Peut-on en étant élu rester spectateur de ces évolutions, 
en se contentant de gérer le quotidien, ou doit-on être 
acteur et essayer de peser sur les choix en devenir ? Lors 
du mandat précédent la fusion des Communautés de Ta
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Mesdames et Messieurs les Elus,
Mesdames et Messieurs les iers, s us iers, 

e darmes, et sa eurs m iers 
es r side ts et e r se ta ts d ss iati s,
es es sa les d dmi istrati s,
es a teurs mi ues,

Mesdames et Messieurs, ers t is,



Discours prononcé le 9 janvier 2015

Communes Vallons du Guiers (38) et de Val Guiers (73) a 
fait l’objet d’échanges en dents de scie, et alors que la 
pression préfectorale s’accentuait, 2017, n’est plus très 
loin, deux écoles s’affrontaient. La pérennisation des limites 
administratives issues d’un autre âge, les Dauphinois avec 
les Dauphinois et les Savoyards restant entre eux aussi, le 
Guiers conforté en frontière ou au contraire un raisonnement 
prenant en compte la notion de bassin de vie. Aujourd’hui 
cette deuxième solution semble gagner du terrain, puisque 
les Communautés de Communes 38 et 73 concernées 
par ce bassin de vie sont appelées à se prononcer pour 
nancer une étude qui permettrait d’aboutir à la fusion. 

Cette évolution que j’appelais de mes vœux doit beaucoup 
je pense à nos deux municipalités Pontoises, qui ont donné 
un signal fort en votant de part et d’autre à l’unanimité le 
projet d’un Pont de eauvoisin unique, dans le cadre de 
la loi sur les communes nouvelles, le relais  assuré par les 
médias donna un réel retentissement à nos délibérations.
Quelques semaines après les élections, les bureaux 
municipaux Pontois se sont rencontrés et de nos échanges, 
il est tout de suite apparu qu’il était urgent de renforcer 
nos liens et qu’il était impensable pour nous de se trouver 
encore plus écartelés avec des centres de décisions 
qui feraient peu de cas de notre originalité Pontoise, 
non seulement appartenir à un bassin de vie, mais être 
véritablement et depuis longtemps «une communauté 
de vie». Avec l’instauration des communes nouvelles la 
loi nous offre l’opportunité de concrétiser un rêve que 
beaucoup considérait comme impossible.
Il est bien évident qu’un Pont de eauvoisin de près de 
6 000 habitants aurait véritablement une capacité de 
rayonnement, de cohérence urbanistique, en veillant en 
particulier à un équilibre économique global, en parlant 
d’une seule voix et en dé nissant ensemble ce qui est 
bon pour notre ville. Les économies d’échelle en moyen 
matériel, humain, et une bonne utilisation de notre 
patrimoine immobilier permettraient d’obtenir de meilleurs 
services moins couteux, et de mieux affronter la rigueur à 
laquelle nous n’échappons pas.
Cette décision unanime s’est imposée à nos deux 
municipalités, c’est une première étape importante, 
indispensable, mais je suis conscient que la route reste 
encore longue et dif cile. Il nous faudra dans un premier 
temps préciser notre choix 38 ou 73. Pour cela, il va falloir 
faire abstraction de l’attachement que l’on peut avoir 
de part et d’autre, à nos racines et appuyer ce choix sur 
les avantages et inconvénients de chaque solution de la 
manière la plus objective possible, en considérant d’abord 
l’intérêt général à long terme.
Initialement au début 2014 la disparition des conseils 
généraux en 2020 semblait s’imposer et cette perspective 

facilitait grandement cette décision. Aujourd’hui, la 
donne semble se modi er, qu’en sera-t-il exactement 
en 2020, toutes les Assemblées départementales 
subsisteront-elles, avec quelles compétences ? Or les 
assemblées départementales ont un rôle décisif dans le 
cadre de ville nouvelle issue de deux départements. En 
effet, elles doivent se prononcer sur le choix proposé 
pour la commune nouvelle (38 ou 73). En cas d’accord 
des deux assemblées, le processus et alors simpli é, un 
décret en Conseil d’Etat et un arrêté préfectoral entraîne la 
naissance de la commune nouvelle. Dans le cas contraire, 
ce sera plus long puisque le parlement devra se prononcer 
dans le cadre de la loi xant les limites départementales 
a n de les modi er. Comme vous le savez, les Assemblées 
départementales seront renouvelées, il importe donc déjà 
d’attendre cette échéance.
Sans préjuger de quoi que ce soit, j’espère pour ma part 
que la politique politicienne ne viendra pas perturber un 
projet dont l’intérêt va au-delà de la défense des « fonds 
de commerce » ou des ambitions personnelles.
Il ne faudrait pas que les espoirs nés après l’engagement 
spontané et unanime de nos deux conseils municipaux, ne 
retombent tout aussi vite comme un souf é refroidit.
Nous serons également très attentifs à l’évolution du projet 
de fusion de nos communautés de communes sachant que 
ces décisions sont fortement liées et que pratiquement 
ce rapprochement est un préalable indispensable à la Ta
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Demande des conseils municipaux :
Délibérations concordantes

Choix du Département :
38 ou 73?

Accord des Conseils Généraux

OUI
accord express par 

délibération ou absence 
de réponse au bout 

de 2 mois

odi cation des limites 
départementales 

possibles par décret en 
Conseil d’Etat

NON
odi cation des limites 

départementales 
obligatoirement 

par la loi

Arrêté Préfectoral prononçant la 
création de la commune nouvelle
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création d’une nouvelle commune Pontoise moteur de 
cette intercommunalité.    
Et puisque j’évoque la Communauté de Communes, une 
parenthèse sur la mise en œuvre des rythmes scolaires et 
du péri-scolaire géré par la Communauté de Communes 
Val Guiers. Je tiens à souligner l’implication des élus et du 
personnel, sous la présidence de Robert C AR ONNIER 
sur cette dif cile mutation qui mobilise beaucoup d’énergie 
et qui se passe sans heurts.
L’année 2014 a aussi con rmé la reconnaissance du travail 
effectué par nos employés, puisque cette année encore 
le jury départemental nous a attribué un prix pour le 
eurissement de la ville. Autre grand motif de satisfaction, 

notre zone économique de la aronnie o  année après 
année de nouveaux eurons viennent conforter le 
dynamisme de tous ceux qui ne baissent pas les bras face 
à la crise et qui créent des emplois en prenant des risques.
Nous vivons aujourd’hui dans un monde déboussolé, alors 
que la production mondiale ne cesse de progresser, l’écart 
entre les grandes fortunes véritables dirigeants du monde 
et les plus déshérités ne fait que s’accentuer, ouvrant la 
brèche au fanatisme, à l’obscurantisme, à la haine et 
au fondamentalisme faisant des milliers de victimes et 
n’épargnant pas femmes et enfants et aujourd’hui même 
notre pays n’est pas épargné par le terrorisme. 
Ce terrorisme qui n’hésite plus à frapper nos démocraties 
en s’attaquant à une de nos valeurs fondamentales la 
liberté de la presse. La cohésion et la solidarité doivent 
à tous les niveaux de la commune au sommet de l’Etat 
et même à l’ensemble des démocraties être érigées en 
dogme. Face au risque d’éclatement de nos sociétés, le 
repli sur soi, l’individualisme ne peuvent être une solution 
aux dangers qui nous menacent.   
Dans ces moments graves, je voudrais saluer l’action de 
tous ceux qui œuvrent dans l’humanitaire ici ou là-bas, 

apportant soutien et solidarité aux laissés-pour-compte de 
notre société. Ainsi une vestiboutique vient d’ouvrir ses 
portes sur notre commune animée par les bénévoles de 
la Croix Rouge et proposant de nombreux articles à prix 
symbolique. eaucoup plus loin, l’association des Amis 
du Togo vient de construire pour l’hôpital de Notsé une 
pédiatrie. 
Mais le vivre ensemble au quotidien c’est aussi tous 
les bénévoles qui agissent à la tête de nos associations, 
véritables ciment de notre identité Pontoise, de la 
communauté de vie que j’évoquais plus haut et qui sont 
tout aussi présents pour les vœux de Michel SERRANO 
car elles béné cient bien sûr du soutien de nos deux 
municipalités.    
Notons que grâce à la vidéo surveillance, les incivilités 
et délits ont pratiquement disparu de notre cité et une 
collaboration étroite et ef cace avec les services de la 
gendarmerie est confortée.
La qualité de notre cadre de vie découle aussi de tous 
ceux qui œuvrent au sein des services publics, au service 
de la population, les administrations, nos enseignants, nos 
pompiers, nos différentes structures intercommunales, 
communautés de communes, syndicats, le territoire de 
développement local, le personnel communal, celui du 
CCAS et les bénévoles de la bibliothèque, à tous un grand 
merci.
A vous tous Chers Pontois, je souhaite au nom de toute 
l’équipe municipale que cette année qui commence bien 
mal, soit malgré tout une année nous permettant au plan 
collectif comme au niveau individuel de progresser, d’aller 
de l’avant.

onne Année à tous.   
a m d erraud
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Une équipe au service des Pontois
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Anne MICHEL
1ère adjointe 
Administration générale, Relations 
publiques, Signatures actes CCAS.
Vice-présidente du CCAS.
Déléguée à la maison de retraite 
Les Augustines et à l’association 
Les Amis du TOGO.

Roland PERROUSE
2ème adjoint 
Urbanisme, Services Techniques.
Membre de la commission travaux.
Conseiller Communautaire
Vice-président de la Communauté 
de Communes Val Guiers en 
charge des travaux.

Stéphanie CRESCIUCCI
3 ème adjointe 
Affaires scolaires, Jeunesse et 
Information.
Membre des commissions travaux, 
cadre de vie, installations sportives, 
festivités et culture.
Vice-présidente de la 

Communauté de Communes Val Guiers en charge 
de la Communication et déléguée à la commission 
Transports scolaires.

Christian BERTHOLLIER
4ème adjoint 
Travaux, Sécurité Civile.
Vice-président du SIEGA 
(assainissement).
Délégué au Syndicat du Thiers 
(eau).

Membre des commissions Appel d’offre et 
Installations Sportives.
Membre de la Commission Transports Scolaire à la 
Communauté de Communes Val Guiers.

M b d

Lily GENSBITTEL
5ème adjointe
Affaires sociales, Logement, 
Finances, Signatures actes CCAS.
Déléguée au CCAS, ISACTYS et les 
Amis du TOGO.
Membre des commissions Cadre de 
vie, Culture et Festivités.

Conseillère Communautaire et Déléguée aux 
commissions Développement économique, 
Elargissement des compétences, Finances et Tourisme.

Louisa BELAGGOUNE
Conseillère municipale
Déléguée à la restauration scolaire.
Membre des commissions Scolaire 
et Cadre de Vie.
Membre de la commission Petite 
Enfance à la Communauté de 
Communes Val Guiers.

Olivier CASTELIN
Conseiller municipal 
Délégué à la sécurité.
Délégué au SIVU du lycée Pravaz et 
SIAGA (rivière).
Membre des commissions Travaux, 
Festivité et culture.

Marie-Jeanne D’HABERES
Conseillère municipale
Déléguée au Fleurissement.
Déléguée au SIAGA (rivière), 
SIEGA (assainissement), Syndicat 
des eaux.
Membre de la commission Cadre 
de Vie.

Membre de la commission Tourisme de la 
Communauté de Communes Val Guiers.

Voici la présentation individuelle de l’équipe municipale que vous avez élue en Mars 2014. Pour mieux comprendre le rôle 
de chacun, et en détail leurs attributions et délégations.
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Une équipe au service des Pontois
Muriel GOBINET

Conseillère municipale
Déléguée aux Commerces et au 
Centre-ville et CCAS.
Membre des commissions Cadre de 
vie, Festivité et culture.

Annie LABARRE
Conseillère municipale
Membre de la commission.
Festivités, Culture et Cadre de vie.
Déléguée au Jumelage.
Membre des commissions Tourisme et 
Communication de la Communauté 
de Communes Val Guiers.

Pascal LECOCQ
Conseiller municipal
Membre des commissions 
Scolaire, Cadre de vie, Installations 
sportives, Festivités et culture.
Délégué à l’association du Togo.

Daniel LOMBARD
Conseiller municipal
Délégué aux âtiments 
communaux.
Délégué au SIVU lycée PRAVAZ, 
au SIEGA et au SICTOM (ordures 
ménagères).
Membre des commissions Scolaire, 

Travaux et Installations sportives.
Délégué aux Transports Scolaires de la Communauté 
de Communes Val Guiers.

Thierry MERMET PEROZ
Conseiller municipal
Délégué à l’Environnement et au 
cadre de vie.
Délégué au SIAGA (rivière).
Membre de la commission Travaux.

Bernadette MORELLE
Conseillère municipale
Déléguée au Site Internet.
Vice Présidente du SIVU lycée 
PRAVAZ.
Membre des commissions Scolaire 
et Cadre de vie.

Membre des commissions Enfance et Communication de la 
Communauté de Communes Val Guiers.
M b d

Jean PAGNIEZ
Conseiller municipal 
Délégué à la ibliothèque.
Président du SICTOM (ordures 
ménagères)
Délégué au SIEGA

Laurent REMOLIF
Conseiller municipal
Délégué aux Travaux.
Vice Président du SIVU collège 
GUILLON, délégué au SIAGA 
(rivière) et au Syndicat du Thiers 
(eau).

Membre des commissions Appel d’offres, Travaux et 
Installations sportives.

Jean-Luc ROMPION
Conseiller municipal et 
communautaire
Délégué aux installations sportives.
Délégué au SIVU lycée PRAVAZ.
Membre des commissions Travaux et 
Appel d’offres.

Conseiller communautaire.
Membre des commissions Agriculture et Communication 
de la Communauté de Communes Val Guiers.

C ill

Monique SANVIDO
Conseillère municipale
Déléguée au CCAS.
Membre de la commission Festivités, 
Culture et Cadre de vie.
Membre de la commission Tourisme de la 
Communauté de Communes Val Guiers.



Départ à la retraite
Alain Dupont nous a rejoints à Pont de eauvoisin le 1er 
Mai 2000 au poste de Secrétaire Général en remplacement 
de Madame Claude Pulazza.
A travers son parcours au service de notre collectivité, voici 
quelques-unes de ses réalisations marquantes :

 Mise en place de l’archivage « informatique » de 
différents dossiers : courriers, délibérations du 
Conseil depuis 1972, arrêtés municipaux, propriétés 
communales, etc… qui permet une recherche rapide 
et instantanée.

 Elaboration du protocole d’accord sur les 35 heures.
 Mise en place d’une comptabilité d’engagement.
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 Suivi informatique des concessions du cimetière avec 
plan numérisé.

 Outils divers de suivi : emplois du temps, 
consommations, loyers et charges, associations, 
sinistres…. 
e lla rati  tr s ru tueuse au urs de  

a es  ai u mesurer tre se s du ser i e u li , 
tre s ie e r essi elle, tre m i r se e 
eures  m t es, amais a se t , tre a ati  

au ser i e de la lle ti it , au ser i e du Maire  
us a e  eill  s ru uleuseme t  e ue amais 

les d isi s rises uisse t tre e  rte au  u 
ra es d ill alit

ur t ut ela, e us dis u  ra d ME  et us 
s u aite u e e elle te retraite, e sais ue us saure  

l u er sai eme t, s rti eme t  
extrait du discours prononcé par Monsieur le Maire 

lors du pot de départ en retraite de Mr Dupont le 19 Décembre 2014.
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Zone Commerciale
73330 Le Pont-de-Beauvoisin

04.76.07.02.60
Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi 

de 09h à 12h et de 14h à 18h - Sur rendez-vous

ZI La Baronnie 73330 Le Pont De Beauvoisin - 04 76 32 96 24



Travaux

Ta
m

b
o

u
r 

d
e

 V
ill

e
Ja

n
vi

e
r 

2
0

1
5

 -
 N

°5
8

8

Triez le verre, rien ne se perd, tout se transforme !
Il suf t d’un geste pour transformer vos bouteilles en 
bocaux et vice versa. En effet, le verre est un matériau 
recyclable à 100  et à l’in ni. Tout ce que vous triez 
retrouve une nouvelle vie, un nouvel usage.

Si vous êtes nombreux à bien trier les bouteilles, des 
efforts restent à faire pour trier les pots de con ture, 
de mayonnaise, de moutarde, les bocaux à cornichons, 
de haricots verts, de sauce tomate, les petits pots de 
yaourt en verre, etc…

D’après nos observations, il reste encore 13 tonnes de 
verre dans les ordures ménagères de Pont de Beauvoisin 

Savoie chaque année. Si ce tonnage était trié, il ferait 
économiser à la commune environ 2 500 €/an.

Aujourd’hui, les collectivités ont des objectifs à atteindre : 
Trier six kilos de verre en plus, par habitant et par an 
d’ici 2015. Nous comptons sur vous pour l’atteindre !

Pour vous faciliter le tri, une nouvelle colonne a été 
installée sur le parking de la salle des fêtes, près de 
l’école.

Pour plus d’informations sur le tri du verre sur Pont-de- eauvoisin, 
rendez-vous sur le site internet www.sictom-guiers.fr ou consultez 
le guide du tri disponible en mairie ou dans les locaux du Sictom du 
Guiers.

De nouveaux WC publics place Carouge

Avant Pendant Après

Réfection du mur route du Roulet
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8 décembre
Les 2 municipalités pontoises ont organisé conjointement 
les festivités du 8 Décembre.

4 mascottes ont déambulé au milieu des passants et se 
prêtaient au jeu des photos avec les enfants, le Père Noël 
et St Nicolas distribuaient des papillotes.

2 structures gon ables disposées, l’une devant la Mairie de 
Pont Savoie et la deuxième à Pont Isère.

Comme chaque année, les commerçants de l’UCAP ont 
organisé le jeu des vitrines et ils tenaient des stands : 
ces derniers ont offert vin chaud, chocolat chaud, de la 
charcuterie et des pizzas.

Les amis de l’école Les Allobroges et les sous des écoles 
Lucien Morard et Jeanne-d’arc ont vendu des crêpes, des 
gâteaux confectionnés par les parents ainsi que des objets 
fabriqués par les enfants.

Les façades des 2 Mairies pontoises étaient illuminées 
d’une centaine de photophores réalisés par les enfants des 
écoles.

Agenda des festivités

à venir :
 Fête de la musique dans les 2 

villes pontoises
 Fête de l’école Les Allobroges

 traditionnel feu d’arti ce et fête 

populaire

 Fête du Togo le Samedi

 Fête des Lumières

 Salon des artistes locaux

PDB OPTIC 2000
1, rue de l’Hôtel de Ville - 73330 LE PONT DE BEAUVOISIN

Tél. 04 76 37 24 35 - Fax 04 76 32 82 99 - pdb.gpo@orange.fr
Ouvert du Lundi au Samedi

A chacun sa 2ème paire à partir de 1 Euros de plus
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Rentrée scolaire
A la rentrée 2014-2015, l’équipe d’enseignantes de l’école 
Les Allobroges a accueilli 177 éleves répartis ainsi.

, Mme Mélanie atsalle 26.
, Mme Nadège Fulliquet 

et Mme Stéphanie Perez 27
, Mme Sophie our, 26

 Mme Maire-Pierre Pellissier, 25
 Mme Maire-Christine échu-Polimene et 

Mme Stéphanie Perez, 25
 Mme Stéphanie Chavet 24
 Mme Céline raise et Gaëlle oivin, 24.

Cette année, une psychologue scolaire est présente à 
l’école 2 jours par semaine.

1. Comment s’est passée la rentrée des classes ?
La mise en place des nouveaux rythmes scolaires reste 
l’évènement très marquant de cette rentrée : ce sont 10 
groupes d’enfants qui ont été accueillis par les animateurs 
de la Communauté de Communes Val Guiers et des 
intervenants extérieurs les jeudis après-midi.

Cette rentrée a nécessité la mobilisation de toutes les 
équipes : les enseignants, les employés municipaux et les 
animateurs de la communauté de Communes Val Guiers 
ont travaillé conjointement a n d’assurer un service de 
qualité aux enfants.

Nous avons aussi dû modi er les horaires de l’école ce qui 
a eu pour conséquence le changement des emplois du 
temps de tout le personnel intervenant aux écoles. 

Encore un grand merci à eux pour leur adaptabilité.

2. Et les TAP ?
Les Temps d’Activité Périscolaires, pilotés par la 
Communauté de Communes Val Guiers, se déroulent le 
jeudi après-midi de 13h30 à 16h30. Ces séances ne sont pas 
obligatoires mais pour des raisons évidentes d’organisation 
l’inscription doit être faite en début de période auprès du 
secrétariat de mairie. Les enfants sont repartis dans des 
groupes d’activité selon leur tranche d’âge composés de 
14 à 18 enfants. Pour les plus petits, nous nous attachons 
à maintenir le même rythme  que les autres jours de la 
semaine, c’est-à-dire que la sieste est maintenue et qu’ils 
se réveillent à leur rythme comme ils 
le font avec leurs maîtresses.

Les programmes proposent des 
activités d’éveil diversi ées telles 
que les arts plastiques, la danse, la 
musique, la poterie... adaptées à 
chaque tranche d’âge.

3 - Où en est le projet de 
restructuration de l’école Les Allobroges ?
Le démarrage des travaux est prévu le 13 Avril 2015. 
Pendant les vacances de Printemps tous les artisans et les 
entreprises s’installeront et sécuriseront les lieux. Nous 
pro tons aussi des vacances pour faire les opérations de 
désamiantage. 

Compte tenu que l’école reste occupée pendant la durée 
des travaux, il a fallu organiser le chantier en 3 phases 
d’environ 8 mois chacune. C’est donc la première phase 
qui débutera le 13 Avril 2015 et se nira le 15 Octobre 
2015

Il s’agit de construire un nouveau bâtiment composé de 2 
salles de classes et d’un atelier situé le long de la rue des 
Tissandiers. Ensuite nous rénoverons le rdc de la tour Est de 
l’école et créerons 2 nouvelles salles de classe, elles-aussi 
équipées d’un atelier commun à la place de la classe de 
Mme echu-Polimene et de la salle d’Arts Plastiques.

Très prochainement il y aura une réunion d’information 
destinée aux parents a n de leur expliquer le projet.

En n, pour expliquer les travaux aux enfants et a n qu’ils 
s’approprient leur « nouvelle » école, nous avons prévu 
l’intervention d’un architecte qui avec eux construira une 
maquette de la future école pendant les temps scolaires 
et les TAP.

Référente TAP

Claire Marecaux

06 21 84 83 01

ou Mairie :

04 76 37 04 62



Le service enfance jeunesse de la Communauté 
de Communes Val Guiers
Le service a déménagé. Il se situe maintenant à la 
Pépinière d’entreprise Pravaz.

Nouvelle adresse : 1 avenue Baron de Crousaz
73330 Pont de Beauvoisin

Tel 04-76-37-30-02
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Horaire d'ouverture :

Lundi 13h30-16h

Mardi 9h-12h et 13h30-16h

Mercredi 13h30 –16h

Vendredi 9h-12h et 3h30-16h

Tableau Récapitulatif  de l'organisation du service jeunesse

Service

Garderie périscolaire

Cantine

Centre de loisirs 
3 à 11 ans

Centre de loisirs 
Ados 12 à 18 ans 
et Local Jeunes

TAP (Temps d'Activités 
Périscolaires) du Jeudi 

après-midi

Où s'inscrire

Mairie                               
Tel : 04-76-37-04-62

Mairie                               
Tel : 04-76-37-04-62

Communauté de 
Communes Val Guiers 
Tel : 04-76-37-30-02

Communauté de 
Communes Val Guiers 
Tel : 04-76-37-30-02

Mairie                               
Tel : 04-76-37-04-62

Qui facture

Communauté de 
Communes Val Guiers

Mairie

Communauté de 
Communes Val Guiers

Communauté de 
Communes Val Guiers

Communauté de 
Communes Val Guiers

Où envoyer le 
reglement

Communauté de 
Communes Val Guiers

Trésorerie

Communauté de 
Communes Val Guiers

Communauté de 
Communes Val Guiers

Communauté de 
Communes Val Guiers

Frequence de la 
facturation

Forfait annuel payable 
en n d année

Mensuelle

En n de période de 
fréquentation 

du Centre de loisirs

En n de période de 
fréquentation 

du Centre de loisirs

Forfait annuel payable 
en n d année

Pour toute question vous pouvez contacter le secrétariat de mairie qui transmettra aux personnes référentes
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Cantine
La restauration scolaire de l’école des Allobroges est située 
dans le bâtiment du centre péri-scolaire face à l’école primaire.

Une salle aux couleurs vives, équipée d’un matériel moderne, 
accueille 4 fois par semaine entre 80 et 90 écoliers.

Les repas sont confectionnés par «Cuisine Authentique» de 
La ridoire et sont livrés chaque matin en liaison froide. Les 
menus sont af chés devant l’école et à l’entrée du centre 
périscolaire. Notre cahier des charges repose en priorité sur 
la qualité nutritionnelle et gustative des aliments.

Une personne est dédiée à 100% au fonctionnement de la 
cuisine : mise en température des plats, préparation, pose 
du couvert et la désinfection. Elle est garante de la mise en 
œuvre des protocoles d’hygiène très stricts de la cuisine.

L’équipe de service est constituée de 7 animateurs-trices 
en moyenne (selon le nombre d’enfants inscrits). L’éveil aux 
goûts des enfants est une priorité a n que chacun puisse 
découvrir de nouvelles saveurs ou de nouveaux aliments.

Les inscriptions se font en Mairie

Grand pique-nique le dernier jour d’école de l’année scolaire 2013-2014 Le personnel du restaurant scolaire
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Salon des artistes locaux
Du 6 au 14 Decembre 2014, ce sont 26 artistes locaux qui ont exposé leurs créations dans la salle capitulaire et la salle des 
mariages. Les thèmes abordés étaient : les paysages, les natures mortes, les animaux et les personnages. Les techniques 
utilisées par les artistes étaient diverses : aquarelle, fusain, huile, pastel, acrylique, peinture sur soie.

Merci encore à eux pour leur créativité et leur talent qui ont certainement 
suscité des vocations d’artiste…..

Jacqueline ELGY
Marie-Claude ELLINA
Patricia ERGER- Y ROUSSON
Mélisse ONFANT-CALDEIRA
Suzanne OURCET
Annie RYARD
Michelle ETIENNE
Georges GAILLARD (Louis GARDEN)

Liliane GUERRY

Annie LECOCQ
MANUELLA
Martine MERMOZ
Paulette MONTFALCON
Nathalie MORETTI
Nathalie PASCAL
Odile PERRIER- AVOU
Nicole PICTON
Christian POINSARD

Maria RENAUDIN
Germaine RO ERGE
Suzanne RO ERT
Yvonne ROSNO LET

runo ROZET
Jean-François VAGNON
Marie-Claude VAL UENA
Monique VICTORIEN

TAXI DU GUIERS
41 Les Balcons du Guiers
73330 PONT DE BEAUVOISIN

04 76 37 03 21 - 07 77 88 42 80



Repas des Aînés
Ce sont 178 convives qui ont été reçus par l’équipe d’élus 
qui assuraient le service à table comme chaque année.
Un repas aux couleurs framboise et pistache qui donnaient 
à notre salle des fêtes un air de fête !
Au menu, nos aînés ont pu déguster un marbré de volaille 
accompagné d’une verrine sicilienne et d’une tuile au 
parmesan puis d’une dorade en vinaigre tiède aux céleris 
et noix. A suivi, une sous-noix de veau sauce aux cèpes 
accompagnée d’un gâteau de polenta et d’un gratin de 
cardons.

Une farandole de fromages de notre région à laquelle a 
succédé un gâteau «Impérial». Le repas 100% pontois a 
été fourni par le traiteur Meunier, Le fromage venait du 
fromager «La cloche gourmande» et le dessert du pâtissier 
«L’atelier gourmand» et l’ensemble des boissons de chez 

illon. L’animation a quant à elle été assurée par l’Orchestre 
Marc Dufreney.

Ta
m

b
o

u
r 

d
e

 V
ill

e
Ja

n
vi

e
r 

2
0

1
5

 -
 N

°5
8

14



Ta
m

b
o

u
r 

d
e

 V
ill

e
Ja

n
vi

e
r 

2
0

1
5

 -
 N

°5
8

15

Repas des Aînés
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Activités  à La Quiétude 
2ème trimestre 2014
A n qu’il fasse bon vivre en maison de retraite quelque soit 
son handicap tout en respectant la personnalité de chacun 
voilà ce que la Quiétude propose à ses résidents :

1 - De multiples rencontres avec des intervenants 
extérieurs :

 Démonstration d’un chocolatier  et explication sur le 
chocolat mais aussi dégustation et achat

 Animation avec  des chansonniers (Nadine et Max - 
Thiery ouvier)

 Travaux manuels avec Isactys
 Visite des enfants du club de danse,  de la halte garderie …

 Maison de la céramique-historique de la céramique au l 
des âges et séance d’animation poterie

2 - Mais aussi des sorties extérieures pour conserver le 
lien social :

 Sortie cinéma (Marie Heurtin )
 Initiation à l’informatique avec ISACTYS à la maison pour tous 
 Sortie restaurant  (repas Grenouille)
 Visite Musée du Rhône à regnier Cordon
 Rencontre avec maison de retraite de St Geoire en 
Valdaine thème «les cartes postales de villages»

 Rencontre «citoyennage» à Alberville avec 6 autres 
maisons de retraite pour partager sur le thème «en 
établissement, partager, se tourner vers les autres est-ce 
une nécessite une contrainte ou un plaisir ?»

3 - sans oublier toutes les activités quotidiennes :
 Organisation de Loto 
 Atelier mémoire (2 groupes )
 Travaux manuels 
 Atelier peinture avec Mme ANNEE
 chant

 jeux de société
 Entraînement «les olympiades» sur 5 jeux 

différents qui auront lieu en novembre 2015 à 
Chambéry avec 24 autres maisons de retraite de la 
Savoie.

4- et aussi de grands événements :
 Le Cochon grillé (organisé par l’ Amicale de 

la Quiétude) 130 personnes se sont retrouvées dans 
le parc autour du cochon grillé dimanche 6 juillet 
(résidents, familles, personnel et sympathisants de 
l’amicale) Un bon moment de partage !

En bref  ...
Les travaux de rénovation du restaurant avec construction d’une terrasse extérieure o  les résidents pourront prendre leur 
repas, protégés par un grand store à la belle saison, ainsi que la rénovation des façades et balcons se sont terminés n 
décembre 2014. 

Dix résidents accompagnés par du personnel soignant et l’animatrice ont passé une semaine de vacances au bord de la 
mer dans la région de Perpignan, tous sont revenus enchantés. 

Le 21 décembre à midi a eu lieu le repas de Noël des résidents dans la nouvelle salle de restaurant, suivi d’animations et 
d’un goûter.
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Activités à La Quiétude 2ème trimestre 2014
 Les Vacances des résidents à ALENYA : 9 résidents 
dont 5 en fauteuil, 5 accompagnateurs et 1 bénévole 
sont partis du 08 au 12 septembre visiter la région de 
Collioure (visite d’une biscuiterie catalane - d’une cave 
de anyuls - de l’atelier du verre à Palau del Vidre - 
balade en bateau le long de la côte vermeille - visite 
de Collioure, d’une fabrique d’anchois et restaurant)  Ils 
sont tous revenus avec des souvenirs plein la tête !

 Le Repas de Noël avec les résidents, les familles et 
le personnel (100 personnes) organisé par la maison 
de retraite  et l’après-midi récréatif avec la troupe 
«Art’i ette» organisée par l’Amicale. Une belle journée 
de fête !

De bons moments de convivialité qui font qu’il fait bon 
vivre à la Quiétude !

Notre centenaire
Mme Dupraz Canard est née le 23 octobre 1914 à Lepin le 
Lac. C est la 7ème enfant d une fratrie de 9. Toute jeune, 
elle travailla dans les environs du lac d Aiguebelette, 
et notamment à l épicerie de M. Duprat, ancien maire 
d Aiguebelette.

Après avoir rencontré son époux avec qui elle eut une lle, 
M. et Mme Dupraz Canard achetèrent en 1938 le "Café du 
centre", situé à Pont de eauvoisin, o  elle vécut ses plus 
belles années. Ils le revendirent en 1977 pour mener une vie 
paisible dans leur maison avec jardin, pour laisser libre court 
à sa passion : le jardinage.

Après le décès de son époux en 2005, Mme Dupraz Canard 
entre à la Maison des Augustines le 6 octobre 2009, elle avait 
95 ans... 
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Les amis de l'école
L’association de Amis de l’école en action pour aider à 
nancer les sorties pédagogiques de nos enfants !!!

Quelques exemples de mobilisation :

 Pour le courseton les amis de l’école ont offert un goûter 
à tous les enfants

 Le père Nöel a répondu présent aux amis de l’école et 
a visité l’école maternelle pour la plus grande joie des 
petits.

 Spectacle les sorcières ça n existent pas  de la 
compagnie patamouss puis la fête s est prolongée en 
musique pour le bonheur des petits et des grands...

Merci à tous 
ces parents qui 
s’investissent, 
qui donnent de 
leur temps et 
de leur talent 
pour animer 
notre école Les 
Allobroges.
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Les amis de l'école

Petite section de maternelle

Grande section de maternelle
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Le mouvement de la paix
Le Comité de l’Avant Pays 
Savoyard du Mouvement 
de la Paix créé en 2011 
(donc tout jeune), poursuit 
son développement auprès 
du public et des scolaires. 
Plusieurs réunions se sont 
tenues sur l’ensemble de 
notre territoire : Pont de 

eauvoisin, St. éron, Yenne. 
Le Comité était aux 2 forums 
des Associations (à Pont et à 
St. éron).

Comme en 2013, a n 
de marquer la Journée 
Internationale de la Paix 
( xée au 21 septembre) 
les enfants des écoles 
publiques de Pont Isère et 
de Pont Savoie ont réalisé, 
en plantant des pensées, la 
Colombe de la Paix.

En clôture de cette «Semaine de la Paix» notre Comité a 
organisé, le vendredi 26 septembre (Journée Internationale 
pour l’Élimination Totale des Armes Nucléaires) une 
Conférence débat. Présentée et animée par l’historienne 
Catherine Moulin, cette Conférence intitulée «Jean Jaurès, 
Homme de Paix» a eu lieu, d’abord à 14 h. au Lycée, puis à 
18 h. à la Salle Capitulaire. 

Certains jugent le Mouvement de la Paix un peu trop 
idéaliste, plutôt utopiste… Il est vrai que notre Mouvement 

ne dispose pas des pouvoirs d’un Chef d’État ou d’un 
Groupe Industriel International d’Armement ; pourtant les 
actions constantes et persévérantes de toutes les forces 
de Paix arrivent à arracher des avancés paci ques pour le 
Monde et béné ques pour les peuples.

En 1963, Martin Luther King faisait le rêve d’une totale 
égalité de droits et de devoirs pour tout citoyen américain, 

quelque soit sa couleur de peau. 
Porté par des millions d’hommes 
et de femmes son rêve deviendra  
réalité.

«I have a dream» disait M. Luther 
King. Avec nous, avec vous, avec 
des millions d’autres nous pourrons 
réaliser notre rêve : faire progresser 
la Paix. 

Rejoignez le Mouvement de la 
Paix.

Contacts : 
Ch. Chapellet 04.79.60.07.76
R. Granata 04.76.31.18.62
M. Vandel 04.76.32.84.75

Les enfants de l’École Les Allobroges en pleine action

Tous réunis  derrière la Colombe
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En effet l’année 2015 permettra à tous les citoyens, de 
France ou d’ailleurs, de célébrer la Victoire de la Démocratie 
sur la barbarie et de commémorer le retour de la Justice 
et de la Paix avec la capitulation sans condition des armées 
nazies le 8 mai 1945. 
Nous fêterons également le soixante dixième anniversaire 
de la libération des camps de concentration. En partenariat 
avec l’AFMD (Association de la Fondation pour la Mémoire 
de la Déportation) nous organiserons une conférence sur 
La Déportation. 
Depuis sa création le Comité de la Résistance œuvre auprès 
de la population et plus particulièrement en direction des 
scolaires pour faire connaître l’engagement des Résistantes 
et des Résistants a n de libérer notre pays. Dans cet esprit 
se tiendra le Festival du Film sur la Résistance. Les séances 
publiques auront lieu à 20 h. au Cinéma le Diamant.
Le jeudi 2 avril : «La Traque de l’Af che Rouge» Film de 
Denis Peschanski (2007)
Mercredi 8 avril à 9 h : Conférence sur la Déportation 
animée par Christian Desseaux ancien Résistant et Déporté, 
à la Salle Polyvalente de Pont - Isère.
Dimanche 26 avril : Journée Nationale de la Déportation. 
Cérémonie à 11 h au Monument aux Morts de Pont - Savoie

Tous les citoyens, petits ou grands, se doivent de 
commémorer avec force le 70ème anniversaire du 8 mai 
1945 en se rendant au Monument aux Morts de leur 
Commune.
Nous donnons également rendez vous à toute la population 
le : Mercredi 27 mai à 18 h. pour célébrer la Journée 
Nationale de la Résistance au Monument aux Morts de 
Pont - Isère.
Notre Comité poursuit son travail de mémoire a n de 
transmettre les valeurs fondamentales de la Résistance : 
Liberté, Égalité, Laïcité et Justice Sociale. 
Contact : M. Vandel : Tél. 04 76 32 84 75
mic.vandel@orange.fr - http://resistance38480.jimdo.com

Le Comité de la Résistance ANACR
Prêt à célébrer la victoire

Cérémonies du 11 Novembre
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Croix Rouge
En ce début d’année 2015, l’équipe de bénévoles pense 
qu’il est nécessaire de rappeler les différentes actions de la 
Croix Rouge de Pont de eauvoisin Savoie.

 La distribution alimentaire. Neuf bénévoles accueillent 
au 1, rue des Tissandiers, le mercredi après-midi de 
13h30 à 15h30, 65 familles résidant à Pont Savoie et 
Isère, La ridoire, St éron, etc..., représentant environ 
200 personnes pour une distribution de nourriture 
(produits frais, charcuterie, légumes, fruits et produits 
secs). L’approvisionnement se fait par la banque 
alimentaire de Chambéry, elle-même alimentée par les 
collectes effectuées auprès de la population à la sortie 
des supermarchés, comme ce fut le cas en Novembre 
dernier. De plus, localement tous les lundis et mardis, 
Intermarché et Hyper U mettent à la disposition de la 
Croix Rouge des produits frais. Egalement le mercredi 
après-midi, deux bénévoles se rendent aux Echelles 
pour apporter l’aide à 12 familles. Tous les béné ciaires 
de l’aide alimentaire sont signalés par des assistantes 
sociales du secteur après examen de leur situation.

 Ouverture d’une vestiboutique au 13, rue Porte de la 
Ville, ouverte à tous, les lundi et jeudi après-midi de 
14h30 à 17h, o  l’on peut trouver à tout petits prix des 
vêtements femmes, hommes, enfants, des bibelots, de la 
vaisselle, des jouets, des petits meubles, des livres.

 Dans cette même boutique, une permanence aura lieu 
à la demande de toutes personnes désirant une aide 
pour la rédaction de documents administratifs et divers 
courriers, tél. 04 76 37 08 09 

Les Amis du Togo
L’année 2014 a vu l’inauguration et la 
mise en fonction d’un bâtiment de 400 
m2 pour le service de pédiatrie (24 
lits) construit à l’hôpital de Notsé en 
partenariat avec l’association Action 
Alsace Togo et l’association Togohilfe 
d’Erbach.

Un dispensaire a été électri é avec des panneaux solaires 
grâce à l’intervention de  ESF (électriciens sans frontières) 
à Kponou. Ce partenaire a aussi nancé un forage et 
l’installation d’une pompe qui donne l’eau potable au 
village de Kpébadja évitant ainsi aux femmes et llettes 
d’aller chercher l’eau avec des bassines à 6 km.
Un « apatam »  de 3 classes (école surélevée avec dalle 
béton, toit en tôles et gouttières pour récupération d’eau) 

a été construit à Tindjessou, une cuve de 30 m3 à l’école 
de Dalia.
Deux autres écoles ont été rénovées. 350 tables- bancs 
ont été fabriquées pour 8 écoles.
Lors de l’AG de janvier 2015 un nouveau président a été 
élu : Jean-Yves MICHEL, succédant à Maurice RO ERGE 
après 23 ans de bons, loyaux et humanitaires services.

Secours Populaire
PARTAGEZ VOS VACANCES

DEVENEZ FAMILLE DE VACANCES 

Les vacances permettent un temps de construction 
personnelle dans un environnement favorable à la 
découverte, l’échange et l’écoute. En ouvrant votre 
maison, vous partagerez une rencontre humaine 
béné que pour un enfant, pour sa famille et pour la 
vôtre.

Accueillez 2 à 3 semaines pendant l’été un enfant de 
6 à 11 ans ; vous participerez à son développement 
et à son épanouissement ; vous contribuerez aussi à 
promouvoir ses capacités et son autonomie.

Nous accompagnerons votre démarche dans l’esprit qui 
nous anime : désintéressement, respect des différences 
et des croyances religieuses, reconnaissance des 
richesses et des capacités de l’enfant, discrétion sur 
son passé et sur sa famille.
Pour partager la chaleur de votre foyer cet été, 
contactez le SECOURS CATHOLIQUE de SAVOIE :

Contact :
au 04 79 60 54 00

mail : afv.730@secours-catholique.org

Secours Catholique,

297 chemin de la Martinière, 

73000 assens
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Monoxyde de carbone :
comment prévenir les intoxications

Le monoxyde de carbone est un gaz toxique qui touche 
chaque année plus d’un millier de foyers, causant une 
centaine de décès par an. Il peut être émis par tous les 
appareils à combustion (chaudière, chauffage d’appoint, 
poêle, groupe électrogène, cheminée…). 

Pour éviter les intoxications, des gestes simples 
existent :

 Avant l’hiver, faites véri er vos installations de chauffage 
et vos conduits de fumée par un professionnel quali é.

 Veillez toute l’année à une bonne aération et ventilation 
du logement et à une bonne utilisation des appareils à 
combustion.

 N’utilisez jamais pour vous chauffer des appareils non 
destinés à cet usage : cuisinière, brasero, etc.

 Si vous devez installer des groupes électrogènes, 
placez-les impérativement à l’extérieur des bâtiments.

Les chauffages d’appoint si ceux-ci ne sont pas 
utilisés de façon appropriée :

 Ne faites jamais fonctionner les chauffages d’appoint en 
continu : ils sont conçus pour une utilisation brève et par 
intermittence uniquement. 

 N’utilisez jamais pour vous chauffer des appareils non 
destinés à cet usage : cuisinière, brasero, barbecue etc.

 Veillez toute l’année à une bonne aération et ventilation 
de votre logement, tout particulièrement pendant la 
période de chauffage : aérez au moins 10 minutes par 
jour et n’obstruez jamais les entrées et sorties d’air de 
votre logement. 

les groupes électrogènes si ceux-ci ne sont pas 
utilisés de façon appropriée :

 N’installez jamais les groupes électrogènes dans 
un lieu fermé (maison, cave, garage…) : ils doivent 
impérativement être placés à l’extérieur des bâtiments. 

 Veillez toute l’année à une bonne aération et ventilation 
de votre logement, tout particulièrement pendant la 
période de chauffage : aérez au moins 10 minutes par 
jour et veillez à ne pas obstruer les entrées et sorties d’air 
de votre logement. 

Pour en savoir plus : www.prevention-maison.fr
Institut National de Prévention et d’Education pour la 
Santé (INPES)

Pompiers
Etudiant, agriculteur, chauffeur routier, cadre, salarié du 
public, charpentier, plombier, aide soignante…
Nos Sapeurs Pompiers Volontaires ont tous une activité 
professionnelle en double de leur engagement citoyen.
Cette vocation qui peut, 
aujourd’hui, sommeiller en vous 
peut être mis en lumière en 
intégrant l’effectif du centre de 
secours de Pont de eauvoisin 
Savoie.
Si vous avez 17 ans et plus, à la 
recherche d’un esprit de corps 
et de cohésion, prenez contact 
avec le centre de secours, au 
7 Rue des Tissandiers ou par 
téléphone au 06.75.69.65.39.

Vous rejoindrez ainsi les 35 hommes et femmes qui, au 
quotidien, portent secours et assistance à la population 
Pontoise et de son canton.

Lieutenant MONTET Julien, Chef de centre
, 
s
n
e
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Contact :

Association RESA

maison de vie locale

73520  LA RIDOIRE

resa.asso@yahoo.fr 

tél 04 76 31 82 42 

04 76 31 18 12

Ligue contre le cancer
Depuis plus de 30 ans, les bénévoles de Pont de eauvoisin 
se sont mobilisés auprès des habitants pour la collecte 
annuelle de printemps.

C’est la somme  de 2690 € que nous avons remise cette 
année au Comité de Chambéry qui remercie les généreux 
donateurs.

Cependant l’équipe de 12 s’est réduite à 6 et il devient de 
plus en plus dif cile d’accéder aux portes des nouveaux 
arrivants dans les lotissements récents. Aussi la collecte ne 
se fera plus à domicile mais les dèles donateurs seront 
contactés par courrier.

ien sûr toutes les personnes de Pont de eauvoisin qui 
souhaiteraient  une aide ou un service du comité de Savoie 
peuvent téléphoner au 04.79.62.19.46 qui leur répondra 
personnellement.

Comment collaborer à nos projets :
 par des dons et adhésions au Comité de Savoie

 par une intervention bénévole dans 
les différentes activités du Comité : 
représentations diverses, collectes de fonds tout au 
long de l’année, actions de prévention, manifestations, 
tâches administratives …

 par des legs ou donations
 par une participation plus grande aux conférences 
organisées, aux manifestations diverses données en 
faveur de la cause…

INFOS UTILES :

LA LIGUE CONTRE LE CANCER

COMITE DE SAVOIE

3 place Maché – 73000 CHAM ÉRY

Tél : 04 79 62 19 46 - Fax : 04 79 96 31 18

cd73@ligue-cancer.net - www.ligue-cancer.net/73

AIDEA 0810 111 101

R.E.S.A. une démarche de solidarité active
Lorsque l’on est âgé, que l’on ne peut plus se déplacer, 
que l’on dépend des autres, 

ON A VITE FAIT DE SE SENTIR SEUL…

Aller à la rencontre de ces personnes, partager un 
moment avec elles, soulager leurs proches le temps d’une 
pause, c’est la mission que se sont donné la trentaine de 
bénévoles de l’Association Réseau Echanges et Solidarité 
en Avant-pays savoyard depuis 2006.

La motivation est au rendez-vous : une formation initiale 
de 5 jours est proposée aux futurs bénévoles pour mieux 
cerner tous les aspects du vieillissement, de l’écoute et de 
la relation d’aide.

Puis au gré des accompagnements, des thèmes comme la 
maladie d’Alzheimer et la n de vie sont abordés.

Tous ces moments d’échanges, de rencontres, que ce 
soit avec les personnes visitées ou entre les membres de 
l’équipe bénévoles-formateurs sont riches de vie. Pour 
faire fonctionner ce réseau, les tâches et les compétences 
nécessaires sont multiples.

RESA en chiffres en 2014 :
70 adhérents
31 bénévoles formés
54 personnes visitées 
depuis 2006.

N’hésitez pas à rejoindre cette 
équipe dynamique.

Le don de sang : c’est toute l’année qu’il faut y penser

 Saint éron : le jeudi 7 mai au Foyer Communal.  
 Pont Isère :  le mercredi 8 juillet à la Salle Polyvalente.
 Pont Isère : mercredi 9 septembre à la Salle Polyvalente.

 Saint éron : le vendredi 6 novembre au Foyer 
Communal.

Amicale des Donneurs de Sang de la Vallée du Guiers Pont de Beauvoisin

RENDEZ-VOUS 16H30 à 19H30 ou 20H00 :
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Lutte contre les violences faites aux femmes :

Cette thématique est déclinée sur chaque territoire dont 
celui de l’Avant-Pays Savoyard par des réunions thématiques 
animées par la chargée de mission départementale 
aux droits des femmes et à l’égalité femmes-hommes 
(M.D.D.F.E). L’année 2014 est essentiellement consacrée au 
développement des structures d’hébergement d’urgence.

Au cours de l’année 2013, en France, 146 personnes (121 
femmes et 45 hommes) sont décédées, victimes de leur 
partenaire ou ex-partenaire de vie. Ainsi, tous les 2,5 jours, 
un homicide est commis au sein du couple, en moyenne, 
une femme décède tous les 3 jours et un homme tous les 
14,5 jours. Cette violence s’exerçant dans le cadre familial, 

13 enfants ont également été victimes des violences 
mortelles exercées par leur père ou mère.

Pour le département de la Savoie, il n’y a pas eu d’homicide 
dans le cadre familial en 2013 ce qui représente une baisse 
par rapport à 2012 et 2011 (un cas chaque année).

Le point clef des réunions de travail : trouver une structure 
dédiée à l’hébergement d’urgence permettant d’accueillir 
les femmes victimes de violences sur notre territoire, 
notamment la nuit et les week-ends.

Votre contact au sein de l’équipe municipale : Madame Lily 
GENS ITTEL.

La mairie s’engage dans le cadre du Plan triennal national 2013-2015

La médiation familiale pour sortir du conflit
A n de mieux répondre aux besoins et aux attentes 
des familles souhaitant préserver et reconstruire leurs 
liens familiaux malgré une situation de con it ou de 
séparation, l UDAF de la Savoie a ouvert un service de 
médiation familiale.

Un temps d écoute, d échanges et de négociation 
avec un tiers quali é et impartial vous permettra de 
rechercher des solutions répondant aux besoins de 
chacun, notamment ceux des enfants. Les entretiens 

sont con dentiels. La première rencontre est gratuite 
et ensuite une participation nancière est demandée en 
fonction des revenus.

Pour plus de renseignement, vous pouvez contacter le 
service cde l UDAF :
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Infos administratives

Mairie de Pont de eauvoisin
21 rue de l’hôtel de ville – 73330 Pont de eauvoisin

Téléphone: 04-76-37-04-62 – Fax: 04 76 37 38 46
Courrier électronique : mairie.pont73@wanadoo.fr

Numéros d’urgence
112 : Numéro d’urgence européen  
15 : SAMU  
17 : Police
18 : Pompiers (incendie)  
115 : Urgence sociale (SAMU social)  
119 : Urgence sociale (enfance maltraitée)
116 000 : Urgence sociale (enfants disparus)

Administration

Bibliothèque

Permanences
vendredi de 15h à 18h 
et samedi de 10h à 12h

Horaires
Le lundi de 8h à 12h

Du lundi au vendredi de 14h à 18h

Permanence  de la CPAM 

(au centre social)

Le lundi  de 9h à 12h

Le jeudi de 9h à 12h 

sur rendez-vous uniquement

 Assistantes sociales : sur RDV au 04 79 44 53 85
 PMI : puéricultrice : sur RDV au 04 79 44 53 85
 CARSAT : sur RDV au 04 79 26 69 10
 MSA : contacter le 09 69 36 87 00
 OPAC : du lundi au vendredi de 8h à 9h 
 SOS femmes violence : 1er/3ème vendredi AM 

   04 79 85 53 68

Permanences au Centre social 
Les Salamandres

Prendre rdv auprès du secrétariat de mairie

Permanence sociale et logement

Depuis le 1er janvier 2014, la durée de validité des cartes 
nationales d’identité (CNI) délivrées aux personnes 
majeures est passée de 10 à 15 ans.  Pour les mineurs les 
CNI restent valables 10 ans. 

Ainsi, pour les CNI délivrées entre le 2 janvier 2004 et le 31 
décembre 2013, cette prolongation de 5 ans n’impliquera 
aucune démarche particulière de la part des usagers, la 
date de validité inscrite sur le titre n’étant pas modi ée.

Pour chaque pays acceptant la carte nationale d’identité 
comme document de voyage, le ministère de l’intérieur 
propose une che d’information traduite :  www.interieur.
gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Duree-de-validite-
de-la-CNI

Pour faire une demande de 
CNI ou pour la renouveler, 
veuillez venir chercher le détail 
des pièces à joindre au dossier 
au secrétariat de Mairie ou 
composez le 04.76.37.04.62.

Carte d’Identité Nationale
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Infos administratives

UNIQUEMENT sur rendez-vous à 
prendre au 04.76.37.04.62. 
Le détail des justi catifs à 
apporter est donné lors de la 
prise de rendez-vous.
Il faut prévoir 20 à 30 minutes a n de 
constituer le dossier et l’enregistrer.
Le délai d’obtention du passeport est de 10 à 15 jours 
environ sauf en période d’été (le délai peut passer à un 
mois). Pensez à faire vos démarches en temps voulu.
Pour rappel, voici la liste succincte des pièces à fournir en 
ORIGINAL :
 2 ou 4 photos d’identité RECENTES  (ne pas les découper)
 La carte d’identité du demandeur
 L’ancien passeport 
 1 Justi catif de domicile de moins de 3 mois (facture)
 1 copie intégrale de l’acte de naissance pour enfant ou (à 
demander à la mairie de naissance)

 Timbres scaux : 86€ pour un majeur, 
42€ pour un mineur de 15 à 18 ans, 
17€ pour un mineur de moins de 15 ans

IMPORTANT :
Présence obligatoire des enfants de 12 ans et 
plus pour la prise d’empreinte.
Présence obligatoire de tous les enfants au 
retrait du passeport avec le parent qui a fait 
la demande.
Remise des passeports également sur rendez-vous 
(reprise d’empreintes).

Passeport biomètrique

Ambroisie Attention Allergies
e la te  l ri i e d e uis de sa t

es tr u les aller i ues multi les et ra es ur les 
ers es se si les

Vous devez agir pour prévenir son installation et 
la détruire
"... les propriétaires, locataires, ayants-droit ou 
occupants à quelque titre que ce soit, (y compris 
agricoles),... ainsi que les gestionnaires des 
domaines publics de l Etat et des collectivités 
territoriales, et les responsables des chantiers de 
travaux, sont tenus : de prévenir la pousse des 
plants d ambroisie, de nettoyer tous les espaces 
o  pousse l ambroisie... En cas de défaillance 
des intéressés, les Maires sont habilités à faire 
procéder, aux frais de ceux-ci, à la destruction des 
plants d ambroisie."

rr t  r e t ral s re  du  mars 

Pour en savoir plus sur l'ambroisie : www ambroisie.info

Le tigre des 
Platanes
Avis à tous les propriétaires 
possédant des platanes, 
ils doivent impérativement 
être traités contre l’invasion de cet insecte !
Une société spécialisée dans le traitement du 
Corythucha Ciliata, plus communément appelé «tigre 
du platane» intervient sur tous les arbres communaux, 
si les platanes des particuliers ne sont pas traités, le 
traitement ne sera pas ef cace car les tigres migrent 
d’arbres en arbres.

Le traitement consiste à pulvériser des nématodes 
Steinernema sp. (vers microscopiques) qui vont 
pénétrer à l’intérieur des larves et des adultes du 
tigre du platane par les ori ces naturels, perforant la 
paroi intestinale et libérer une bactérie symbiotique 
provoquant la mort 
de l’insecte. C’est un 
traitement biologique 
qui doit être effectué en 
été.
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Bienvenue à nos nouveaux commerçants

ALAIN AFFLELOU
Opticien

Espace Commercial et Artisanal La aronnie 

CADEAUX DECO
Rue porte de la ville

CRÉDIT MUTUEL
anque

Espace Commercial et Artisanal La aronnie 

MC DONALD'S
Restauration rapide

Espace Commercial et Artisanal La aronnie 

LE JUSNINO
ar - rasserie

Rue de l Hôtel de ville

STAR JOUET
Jeux Jouets Enfants

Espace Commercial et Artisanal La aronnie 

TABAC PRESSE
Presse - Tabac - Loto

Rue porte de la ville

CARRELAGES
Espace Commercial et Artisanal La aronnie 

COIFF'LINE
Place Carouge


